
                      La Déclaration d’échange de biens 
                      DEB sous SAP 

Titre de page 

Cette documentation apporte certaines précisions pour l’établissement de la DEB, dite également Intrastat, dans le 
cadre d’achats (introductions) et/ou de ventes (envois) réalisées dans la Communauté Européenne et sous SAP. 
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Définition du sujet 
A l’intérieur de l’Union Européenne, les échanges commerciaux s’effectuent librement, sans formalité ni contrôle aux 
frontières. Il n’y a pas de déclaration en douane à réaliser. Les expéditions vers l’UE sont exonérées de TVA et de 
taxes fiscales. 

En revanche, les opérateurs doivent remplir chaque mois une Déclaration d’Echanges de Biens (DEB) reprenant 
l’ensemble des échanges intracommunautaires. Cette déclaration peut être adressée par voie électronique grâce 
à des outils mis gratuitement à la disposition des opérateurs par la douane.  

La DEB permet : 

• l’établissement des statistiques du commerce extérieur 

• la surveillance du respect des règles fiscales en matière de TVA 

 
Les obligations déclaratives peuvent être réalisées à une date ultérieure à l’envoi physique des 
marchandises. 
Seuls certains produits sensibles sont astreints à une réglementation spécifique (alcool par exemple). 
 

Notre conseil : SAP est conçu pour établir aisément les Déclarations d’Echanges de Biens 
intracommunautaires en reprenant automatiquement toutes les informations pertinentes issues des 
différents documents de vente ou d’achat. En outre, SAP permet la dématérialisation de la DEB en offrant la 
possibilité de la transmettre sous forme de fichier directement au centre de douane compétent. 

Compte tenu de la simplicité de ses procédures, il n’est donc pas utile de recourir à un prestataire externe. 

Modules impactés dans SAP par la mise en place 
Les modules SAP directement impactés sont les modules SD (Ventes) et MM (Achats) pour lesquels il faut 
paramétrer des valeurs par défaut. 

Nombre de jours projet 
Le paramétrage, les tests et les documents afférents peuvent être réalisés entre 8 et 10 jours en fonction des 
spécificités de l’entreprise. 

Apport de cette mise en place pour le client 
L‘entreprise maîtrise ses Déclarations d’Echanges de Biens et n’a donc plus besoin de faire appel aux services d’un 
déclarant en douane. 

D’autre part, les données sont reprises directement de SAP et l’établissement de la DEB, sous quelque forme que 
ce soit, en est donc facilité avec une traçabilité totale. 

Il est également recommandé d’utiliser le logiciel IDEP, fourni gratuitement par le Service des Douanes, pour 
transmettre par voie électronique la DEB, créée sous SAP, directement au centre de douane compétent. 

Tout manquement à l’obligation de dépôt de la DEB ou erreur lors du remplissage de celle-ci entraîne des amendes 
pouvant aller jusqu’à 1500 euros par mois. 

 



Impact pour l’organisation interne dans la société 
Pour les entreprises déjà déclarantes : 

- Création simplifiée de la DEB  

- Gestion et traçabilité facilitées 

- Suivi complet dans le système SAP 

Une simple formation du personnel au nouvel outil SAP est suffisante. 

Pour les entreprises non encore déclarantes : 

La simplicité de l’outil SAP pour la création de la DEB permet à différents services de l’entreprise d’établir la DEB : 
Service Administration des Ventes, Service Export, Services Comptables et Financiers, Service Contrôle de gestion… 

Une fois les responsables définis, une simple formation du personnel au nouvel outil SAP est suffisante. 

 

Pour rappel, Conseil, partenaire et intégrateur SAP depuis 1989, regroupe 25 consultants SAP seniors, couvre la Finance, la 
Logistique et le Décisionnel BW. Spécialisé dans les déploiements SAP à l’international, Coffra Conseil intervient auprès de ses 
clients, PME/PMI dans le cadre de projets ou d’expertises.  

COFFRA Conseil 155 Bd Haussmann 75008 PARIS Tel: 01 43 59 33 88 ou 01 53 93 93 40 


